
 
 
 

Conseils de Quartier des 29 et 30 mars 2023 
 

Réponses et informations relatives aux points soulevés lors des 

précédents conseils 
 

Tous les quartiers 
- Voisins vigilants 

o Les panneaux qui seront installés en entrée de ville pour signaler que celle-ci 

participe au dispositif ont été commandés, ainsi que les stickers (lot de 100).  

o Pour l’instant Voisins vigilants et solidaires fonctionne par quartier. Une 

option a été activée qui permet d’envoyer un signalement d’un quartier aux 

autres quartiers sous forme de mail, mais pas de SMS. 

La Bergère 
- Quand sera réhabilité le chemin de la butte de la Bergère ?  

o Les travaux seront réalisés en juillet-août. Le projet est en cours de 

finalisation. Une réunion d’information et de concertation sera proposée en 

avril aux riverains. 

- Des chasseurs viennent chasser le long des voies ferrées près des habitations du 

quartier de la Bergère.  

o Un courrier a été adressé à l’association des chasseurs de Pierrelaye qui est 

resté sans réponse. Le cabinet du maire de Pierrelaye a été informé : il a 

demandé à sa police municipale de rappeler aux chasseurs les mesures de 

sécurité à respecter. 
- Intersection avenues Morère et Curnonsky et chaussée Jules César : les 

automobiles qui prennent le virage trop court dégradent le trottoir 

o La question est à l’étude par les services techniques de la Ville. 

- Le parking du centre omnisports est parfois fermé le dimanche alors qu’il y a des 

activités sportives. Les participants se garent alors dans l’avenue Curnonsky ce qui 

provoque son engorgement. 

o Il y a eu des dysfonctionnements constatés à la fois au niveau du matériel et 

de l’organisation. Une réunion est programmée le 27 mars pour faire le point 

sur ce dossier suivi par Mme Maillard. 

- Le panneau de l'avenue Curnonsky a disparu 

o Il avait été envisagé une campagne de remplacement de l’ensemble des 

plaques usagées, mais le budget ne le permet pas. Les plaques manquantes ou 

illisibles seront cependant remplacées avant l’été. 

  

S’inscrire aux conseils 



Centre-ville 
- Déchets devant le PMU du 155 chaussée Jules César 

o Le Maire a constaté qu’il n’était pas possible de dialoguer avec le gérant de 

l’établissement. L’autorisation d’installer des tables en extérieur lui a donc 

été retirée et il sera verbalisé en cas de manquement constaté à la propreté.  

o Des poubelles provisoires ont été installées dans l’attente des modèles 

définitifs. 

- Parking du 155 chaussée Jules César : les chapeaux du muret séparant le parking 

de la voie publique sont abimés par les voitures lorsqu’elles les heurtent en se 

garant. 

o Des chasse-roues vont être installés (devis validé). Dans un second temps, 

les chapeaux des murets seront replacés et un garde-corps sera ajouté au 

niveau de l’arrêt de bus. 

- Installer des plans de ville dans quelques lieux clés. 

o Il est proposé d’en disposer un dans le panneau d’affichage administratif de 

l’Hôtel de Ville. Mais cela nécessite de mettre à jour le plan existant. Il ne 

semble pas utile d’en ajouter d’autres à l’heure du GPS et de la 

géolocalisation. 

La Chesnaie 
- A l’intersection de l’avenue Balzac et de la chaussée Jules César, un premier 

panneau routier empêcherait la bonne visibilité du stop. 

o Après examen, il s’avère que la visibilité est satisfaisante. 

La Chasse  
- Stationnement avenue de l'Egalité entre le stade et l’accueil de loisirs. 

o Une zone bleue va être créée avenue de l’Egalité au niveau du stade afin 

d’éviter les voitures tampons et faciliter le stationnement des sportifs 

pratiquants. Le marquage au sol sera réalisé avant l’été. 

o Au niveau de l’accueil de loisirs, les emplacements seront revus de manière 

globale pour tenir compte des nouveaux aménagements urbains : résidence, 

école, local associatif. Il est vraisemblable qu’un retour à un stationnement 

latéral sera préféré. Ces travaux entreront dans le cadre des réfections de 

voirie envisagés à partir de 2024. 

- Le panneau zone 30 de la rue Denis Papin est presque effacé. 

o Le panneau a été remplacé. 

- Les chicanes installées avenue des Marronniers rendraient la circulation difficile 

voire dangereuse.  Il est suggéré de les supprimer. 

o L’organisation de la circulation sur cette portion est complexe et nécessite  un 

examen approfondi. 

o Cette section de l’avenue des Marronniers donnerait lieu à des rodéos 

urbains qui seraient filmés puis diffusés sur les réseaux sociaux. Pour l’instant, 

aucun élément matériel n’est venu confirmer cette pratique. 

- Le balisage sur l’avenue des Marronniers n’est plus visible. 

o Le remplacement avec des panneaux scellés plus résistants a été réalisé. 



La Folie Château 
- Il y a deux stops successifs devant Vectura qui rendent la circulation malaisée.  

o La CAVP a réalisé une première action en installant un panneau Stop et en 

effectuant un marquage au sol. L’aménagement doit être poursuivi avec les 

différents interlocuteurs lorsque l’entrée du site Vectura à cet endroit aura 

été finalisée . 

- Stationnement sauvage de poids-lourds devant le site Vectura chemin de Saint-

Prix 

o Le Maire s’est rapprochée du Maire de Taverny et du commissaire de la Police 

Nationale pour étudier les mesures à prendre. Elle a provoqué une réunion 

avec la société Ceva et le propriétaire Vectura. Des mesures sont attendues 

de leur part pour que les camions stationnent à l’intérieur du site, ou 

choisissent un autre lieu de stationnement. Des panneaux d’interdiction vont 

être installés. Des actions de police seront menées si nécessaire. 

Points concernant l’ensemble des quartiers 

- Calendrier de l’aménagement du chemin de la Butte de la Bergère 
o Pour les quartiers limitrophes susceptibles d’être impactés par les 

réaménagements et les travaux de mise en oeuvre. 

- Tournée des conseils mai-juin 
o Les conseils se tiendront selon le calendrier proposés ci-dessous 

 13 mai : La Chesnaie – Parking de l’Ecole de musique  

 3 juin : La Bergère – Cité des Bergères (à l’intersection avec le 

chemin de la Butte de la Bergère, voir image) 

 

 

  



 10 juin : Centre Ville – Place Camille Fouinat 

 17 juin : La Chasse – Square du Rond-Point 

 24 juin : La Folie  - Parc Anatole France 

Horaires 11h-13h. 

Il est rappelé l’importance que les référents se mobilisent et soient présents lors 

de ces rencontres. 

- Rappel du budget participatif (seulement quatre contributions à ce jour) 

 

- Rappel de l’agenda des manifestations organisées d’ici juin. 

 

 

 


